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EXIGENCES PARTICULIÈRES RELATIVES À : 
TVH PARTS NV
(RÉCLAMATIONS, REPRISE DE PRODUITS, PIÈCES D’ÉCHANGE)

Délai d’enregistrement maximum pour les réclamations relatives aux produits : 90 jours 

Valeur minimale unitaire du produit pour reprise : 10 EUR

Délai de retour maximum après réception de l’autorisation de retour : 90 jours 

Demandes de reprise : suppléments administratifs 
• Demandes de reprise enregistrées dans les 14 jours : 10% 
• Demandes de reprise enregistrées entre 14 & 60 jours : 15% 
• Demandes de reprise enregistrées entre 60 & 90 jours : 25% 

Demandes de reprise : réductions administratives
• Demandes de reprise enregistrées en ligne : -5% 
• Produits retournés avec autorisation de retour dans les 14 jours : -5% 

Veuillez noter que : 
• le total des suppléments et des réductions administratifs ne peut jamais descendre en 

dessous de 0% ; 
• la reprise des produits retournés à TVH dans un emballage non conforme entraînera 

un supplément de 5% ; 
• les produits retournés à TVH sans documentation d’autorisation de retour seront 

soumis à un supplément.


